
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES PAYSD'EN-HAUT 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADOLPHE-D'HOWARD 

RÈGLEMENT NO 923 DÉCRÉTANT UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE 
DE 1 614 250,00 S, REMBOURSABLE EN DIX (10) ANS, POUR DES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE SUR UNE PARTIE DE 
LA MONTÉE D'ARGENTEUIL 

ATTENDU Qu'une partie de la montée d'Argenteuil, d'une longueur de 
1700 mètres linéaires, nécessite des travaux de réfection des infrastructures, 
pavage, remise en forme des accotements et marquage de la chaussée et que 

ces travaux et honoraires sont estimés à 1 614 250,00 $; 

ATTENDU QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt de 1 614 250,00 $ 

pour payer le coût de ces travaux; 

ATTENDU QUE suivant l'article 1061 du Code municipal du Québec le présent 
règlement n'est soumis qu'à l'approbation du ministre; 

ATTENDU Qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance 

extraordinaire du conseil du 4 octobre 2023; 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé à la séance 

extraordinaire du 4 octobre 2023 et rendu disponible pour consultation 

publique; 

EN CONSÉQUENCE, 

I1 est proposé par le conseiller: Daniel Millette 

Et résolu à l'unanimité des conseillers présents 

QUE le règlement no 923 décrétant un emprunt et une dépense de 

1 614 250,00 $, remboursable en dix (10) ans, pour des travaux de réfection 

des infrastructures, pavage, remise en forme des accotements et marquage de 

la chaussée, sur une partie de la montée d'Argenteuil soit adopté et qu'il soit 

statué et décrété par le présent règlement ce qui suit, à savoir 

ARTICLE 1 : 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2: 

Le conseil municipal de Saint-Adolphe-d'Howard autorise une dépense 

de 1 614 250,00 $ pour effectuer des travaux de réfection de la chaussée sur 

une partie de la montée d'Argenteuil sur une distance approximative de 1700 

mètres linéaires 

ARTICLE 3: 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil 

autorise une dépense n'excédant pas la somme de 1 614 250,00 $, remboursable sur 

une période de dix (10) ans, pour l'application du présent règlement et pour se 

procurer cette somme autorise un emprunt jusqu'à concurrence du même montant. 
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ANNEXE « B» 

RÈGLEMENT 923 

Calcul d'emprunt 1 614 250$ 

MinlstPre On Affaires 

nKi(laie{ 

er des Rlqions 

Québec mmi
MODULE DE CALCUL 

TABLEAU DE REMBOURSEMENT 

RÉGLEMENT D'EMPRUNT 

Veuillez entrer les renseignements suivants 

Numéro de reglement 
923•Argenteuil 

Période d'amortissement 
10 

Montant 
1 614 260 6~ 

Taux 

~6.0007G 

Amortissement Solde 

Année Capital Intéréts Total 1 614 250 

128 300 80 713 209 013 1 485 950 
2 134 8O3 74 298 209 098 1 351 150 
3 141 500 67 558 209 058 1 209 650 
4 148 600 60 483 209 083 1 061 050 
5 156 000 53 053 209 053 905 050 
6 163 800 45 253 209 053 741 250 
7 172 000 37 063 209 063 569 250 
8 180 600 28 463 209 063 388 650 
9 189 600 19 433 209 033 199 050 
10 199 050 9 953 209 003 0 
ti 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

2t 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

3' 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

Totaux 1 614 250 476 270 2090520 

N.B. Les montants dans la colonne capital sont arrondis 9 a centaine prés. 

Le module de simulation vous est fourni 8 titre indicatif SF1.1- 2006-12-ti 
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